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PROJET DE RESUME PRESENTE PAR LA PRESIDENTE 

POINT 1 DE L’ORDRE DU JOUR : OUVERTURE DE LA SESSION 

1. Mme Lisa Jorgenson, vice-directrice générale chargée du Secteur des brevets et de la 
technologie, a ouvert la session et souhaité la bienvenue aux participants au nom de 
M. Daren Tang, Directeur général de l’OMPI.  M. Michael Richardson (OMPI) a assuré le 
secrétariat du comité. 

2. La liste des participants figure dans le document PCT/WG/15/INF/1. 

POINT 2 DE L’ORDRE DU JOUR : ÉLECTION D’UN PRESIDENT ET DE 
DEUX VICE-PRESIDENTS 

3. Le comité a élu à l’unanimité Mme Aleksandra Mihailović (Serbie) présidente.  Il n’y 
a pas eu de candidatures aux postes de vice-présidents. 

POINT 3 DE L’ORDRE DU JOUR : ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

4. Le comité a adopté le projet d’ordre du jour tel qu’il était proposé dans le document 
PCT/CTC/32/1 Prov. 
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POINT 4 DE L’ORDRE DU JOUR : AVIS A DONNER A L’ASSEMBLEE DE L’UNION DU PCT 
CONCERNANT LA PROPOSITION DE NOMINATION DE L’AUTORITE SAOUDIENNE DE LA 
PROPRIETE INTELLECTUELLE EN QUALITE D’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA 
RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL 
SELON LE PCT 

5. Les délibérations ont eu lieu sur la base du document PCT/CTC/32/2 Rev. 

6. Le comité est convenu à l’unanimité de recommander à l’Assemblée de l’Union 
du PCT que l’Autorité saoudienne de la propriété intellectuelle soit nommée en qualité 
d’administration chargée de la recherche internationale et de l’examen préliminaire 
international selon le PCT. 

POINT 5 DE L’ORDRE DU JOUR : RESUME PRESENTE PAR LA PRESIDENTE 

7. Le comité a pris note du présent résumé, établi sous la responsabilité de la 
présidente, et il est convenu de le mettre à la disposition de l’Assemblée de l’Union 
du PCT pour attester de l’avis donné au titre du point 4 de l’ordre du jour. 

POINT 6 DE L’ORDRE DU JOUR : CLOTURE DE LA SESSION 

8. La présidente a prononcé la clôture de la session le 7 octobre 2022. 

[Fin du document] 


